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« Petites Villes de Demain », Fréteval
Revitalisation de centre-bourg

Atelier « Plan-Guide » 
SCÉNARIO

Composer avec les contraintes du PPRi  et les outils réglementaires :

Quelques exemples possibles :

QUELLE STRATÉGIE ?
LES GRANDS AXES ÉMERGEANT

DES GROUPES DE TRAVAIL

HABITAT
Développer une offre d’habitat diversifiée

en adéquation avec le parcours résidentiel
-> Accueillir de nouveaux habitants, reloger les 

seniors en c�ur de bourg, remettre sur le marché 
des logements anciens, proposer une offre 

d’habitat alternatif dans la friche

MOBILITÉ
Apaiser le centre-bourg, organiser et hiérarchiser les 

différents flux 
-> Sécuriser et fluidifier  tout type de déplacement

CADRE DE VIE
Mettre en valeur le centre-bourg avec son 

patrimoine paysager et ses éléments historiques  
-> Améliorer la qualité du cadre de vie

FONCTIONNEMENT & 
ÉQUIPEMENTS

Compléter l’offre de services existante et développer 
des services complémentaires : administratif, 

culturel et économique  au sein de la friche 
-> Conforter le fonctionnement et les multipolarités

- Proposer une offre de logement alternatifve qui se 
complète avec les nouveaux usages : résidence d’artistes, 
logements saisonniers, etc.
- Acceuillir des services existants dans le bourg afin de 
libérer des locaux pour y développer du logement en 
coeur de bourg (plus partciluièrement du logement 
seniors ou adaptés)

Repenser l’urbanisation  sous la forme de 
densification au sein du périmètre du kilomètre 
afin de favoriser la proximité des  équipements, 
des services et commerces de proximité

Locatifs socials : 
S’appuyer sur les bailleurs publics pour créer 
du logement locatif social et répondre aux 
besoins d’un grand nombre de ménages 
(famille,  seniors, etc.)

Accompagner et soutenir les bailleurs privés afin 
de maintenir un parc de logements locatifs et 
d’assurer une rotation

Un grand nombre de logements locatifs privés 
dans le coeur de bourg (très peu de vacances)

Faire évoluer le lotissement afin de le densifier et d’optimiser l’opération : 
- Accompagner le promoteur vers une requalification du lotissement ou densification
- Faire l’acquisition d’une partie ou de la globalité du lotissement par la collectivité 
pour s’orienter vers un projet durable et viable

Assurer une veille foncière afin d’idenfier les dents 
creuses ou le foncier permettant une amélioration/un 
désenclavement/une constructibilité dans les secteurs 
non contraints par le PPRI

- Engager une réflexion pour tendre vers une 
urbanisme durable dans le cadre de l’urbanisation de 
la zone 1AU et 2AU du secteur de La Montballière
- Repenser  les axes de mobilité douce et les 
connexions vers le bourg

Habiter une friche

Un vocabulaire adaptéInsertion en tissu existantOpération et densification Les relations / connexions Qualité du cadre de vie
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DIVERSIFIER ET RÉPARTIR L’HABITAT DANS LE BOURG POUR ÉQUILIBRER LA MULTIPOLARITÉ

Date des ateliers : 27 & 28 septembre 2021

> LES LEVIERS SOULEVÉS :
L’objectif : diversifier et répartir l’habitat dans le bourg
- L’intervention en tissu existant : densification possible mais limitée
- La zone à urbaniser identifiée au PLUi : création potentielle de 41 logements 
- Un lotissement privé d’une dizaine de lots, qui ne trouvent pas d’acquéreurs (prix de vente élevé par rapport au marché 
local) et pour lequel la collectivité pourrait intervenir : acquisition ? densification ? requalification ? 
- La mutation et reconversion d’anciens locaux vacants : changement de destination ou réaffectation (friche, anciens 
commerces ou habitat vacant)
- Le soutien aux bailleurs publics et privés
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